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La nouvelle directive sur le traitement des eaux rÃ©siduaires urbaines (DERU-2) va conditionner la gestion des eaux
usÃ©es pour les vingt prochaines annÃ©es. Une Ã©tude inÃ©dite du SYNTEAU apporte un Ã©clairage prÃ©cis et documentÃ© sur
l'ampleur des dÃ©fis techniques, Ã©conomiques et calendaires Ã  relever. Philippe CARRIO, prÃ©sident du SYNTEAU, en
prÃ©sente sur les principaux Ã©lÃ©ments, ainsi que les toutes premiÃ¨res recommandations du syndicat. H2o fÃ©vrier 2026.
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Ã€ l'aube de transformations majeures pour les stations d'Ã©puration




Une Ã©tude inÃ©dite publiÃ©e par le SYNTEAU met en lumiÃ¨re les impacts pour les deux prochaines dÃ©cennies de la
nouvelle rÃ©glementation europÃ©enne sur le traitement des eaux usÃ©es pour le parc franÃ§ais : nouvelles exigences,
leviers d'action, points de vigilance et montants d'investissement.
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PubliÃ©e en dÃ©cembre 2024, la nouvelle directive eaux rÃ©siduaires urbaines DERU-2 sera transposÃ©e en France au plus
tard le 31 juillet 2027. Dans un contexte hydrologique de plus en plus contraint - baisse des dÃ©bits des cours d'eau,
concentration accrue des polluants - comment assurer un traitement adÃ©quat des eaux usÃ©es pour protÃ©ger les milieux
et la santÃ© humaine ? Et quelle contribution les stations d'Ã©puration auront-elles Ã  la souverainetÃ© Ã©nergÃ©tique franÃ§aise
grÃ¢ce Ã  l'atteinte des objectifs de neutralitÃ© Ã©nergÃ©tique ?






Ã€ ce titre, la nouvelle directive constitue un tournant majeur, en particulier pour les 1 225 stations d'Ã©puration franÃ§aises
de 10 000 Ã©quivalents-habitants (EH) et plus, traitant les eaux usÃ©es des trois quarts de la population franÃ§aise
raccordÃ©s Ã  l'assainissement collectif.






Les experts du SYNTEAU, qui accompagnent les collectivitÃ©s dans la construction des installations de traitement de
l'eau, ont conduit une analyse approfondie de ces installations, au regard de trois volets majeurs de la directive que sont
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: ses objectifs renforcÃ©s en matiÃ¨re de traitement de l'azote et du phosphore, ses nouvelles exigences liÃ©es au
traitement des micropolluants et son ambition de neutralitÃ© Ã©nergÃ©tique des stations.






Des objectifs trÃ¨s ambitieux mais atteignables en dÃ©marrant immÃ©diatement




Le SYNTEAU apporte son Ã©clairage Ã  la fois dans la perspective de la transposition de la directive en droit franÃ§ais et de
sa mise en œuvre par les collectivitÃ©s territoriales. Avec un prÃ©-requis fondamental pointÃ© par le rapport : la nÃ©cessitÃ© de
clarifier les rÃ¨gles du jeu dÃ¨s la transcription en 2027 pour permettre aux collectivitÃ©s de planifier les travaux sans
attendre. En effet, l'Ã©tude montre que l'important volume de projets attendu, s'ajoutant Ã  celui du renouvellement des
stations arrivÃ©es "en fin de vie" (45 % du parc aura plus de 30 ans en 2035), se traduira par une forte vague de travaux Ã 
l'horizon 2036-2042. Si les solutions et expertises des constructeurs sont maÃ®trisÃ©es, il est donc indispensable de lisser
les investissements Ã  la fois pour assurer la capacitÃ© Ã  faire des entreprises et celle Ã  financer des collectivitÃ©s territoriales.








Pour le traitement de l'azote et du phosphore, l'enjeu est de taille pour les 13 stations de plus de 150 000 EH Ã  mettre Ã 
niveau. Le SYNTEAU recommande d'engager dÃ¨s cette annÃ©e les Ã©tudes afin d'apprÃ©hender les contraintes fonciÃ¨res
et de durÃ©e des travaux, pour Ãªtre au rendez-vous avant 2029. Concernant les stations de taille intermÃ©diaire qui devront
rÃ©aliser des investissements, soit une centaine entre 10 000 et 150 000 EH, lancer les travaux relatifs Ã  la DERU-2 dÃ¨s Ã 
prÃ©sent est indispensable pour Ã©viter le pic de 2036.






Pour rÃ©pondre aux attentes sanitaires et environnementales europÃ©ennes, la directive introduitÂ l'obligation de traitement
des micropolluants. Cela va impliquer de nombreuses mises Ã  niveau des stations franÃ§aises, celles-ci n'Ã©tant pas
aujourd'hui conÃ§ues pour traiter ces substances. Le SYNTEAU recommande ainsi d'identifier dÃ¨s 2027 - au moment
mÃªme oÃ¹ la DERU-2 doit Ãªtre transposÃ©e dans le droit national - les zones Ã  enjeux prioritaires comportant un volet
sanitaire et un volet environnemental. Dans le cadre de la dÃ©finition de ces zones, le SYNTEAU propose d'ailleurs de
systÃ©matiser le traitement des micropolluants Ã  toutes les stations dont le rejet comporte un enjeu sanitaire.








Sur le volet de la neutralitÃ© Ã©nergÃ©tique, l'Ã©tude met en lumiÃ¨re l'importance du mix Ã©nergÃ©tique - combinant
mÃ©thanisation, photovoltaÃ¯que et rÃ©cupÃ©ration de chaleur - pour atteindre l'objectif minimal de 65 % de neutralitÃ©
Ã©nergÃ©tique du parc des stations d'Ã©puration fixÃ© par la directive. Lever les freins rÃ©glementaires au dÃ©veloppement de la
mÃ©thanisation constitue un levier d'action indispensable, en particulier pour dÃ©velopper la mutualisation des boues entre
plusieurs stations, et autoriser le mÃ©lange des boues aux biodÃ©chets, comme c'est le cas dans nombre de pays
europÃ©ens.






10 milliards d'euros d'investissement sur 20 ans






Ã€ l'issue de cette analyse, le SYNTEAU estime que les mesures globales Ã  mettre en œuvre pour satisfaire la directive
europÃ©enne reprÃ©sentent un besoin d'investissement d'environ 10 milliards d'euros sur vingt ans. Ce montant intÃ¨gre les
coÃ»ts liÃ©s au renforcement des objectifs de traitement pour l'azote et le phosphore (3,5 milliards d'euros) aux nouveaux
traitements des micropolluants (5 milliards d'euros) dont 80 % doivent Ãªtre pris en charge par la mise en place d'une
filiÃ¨re REP (responsabilitÃ© Ã©largie du producteur), et aux leviers Ã  actionner pour atteindre la neutralitÃ© Ã©nergÃ©tique (1,5
milliard d'euros, hors rÃ©seaux de chaleur nÃ©cessaires pour valoriser la chaleur). La rÃ©alisation simultanÃ©e des diffÃ©rents
travaux, selon la recommandation du SYNTEAU, permettrait d'en rÃ©duire le coÃ»t et de mieux respecter les Ã©chÃ©ances
rÃ©glementaires.
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Face Ã  ces dÃ©fis, la mobilisation collective du secteur et la coordination avec les acteurs publics seront dÃ©terminantes
pour rÃ©ussir la transition du modÃ¨le franÃ§ais d'assainissement vers une gestion toujours plus durable, innovante et
efficiente.Â 






Nous rÃ©affirmons notre engagement Ã  accompagner les pouvoirs publics et les collectivitÃ©s territoriales dans la mise en
œuvre des nouvelles obligations de la DERU-2. Les solutions et les expertises sont maÃ®trisÃ©es, permettant Ã  la France de
rÃ©pondre pleinement Ã  l'ambition sanitaire et environnementale europÃ©enne. La transposition de la directive constituera
une premiÃ¨re Ã©tape dÃ©cisive, permettant aux collectivitÃ©s territoriales, exploitants, ingÃ©nieurs conseil et constructeurs de
se mobiliser sans attendre pour la rÃ©ussite de cette transition.Â â–„Â 






Â 





	

		

			Â SYNTEAU

		

		

			Le SYNTEAU, Syndicat national des entreprises du traitement de l'eau, est une association professionnelle qui
rassemble des entreprises de toutes tailles spÃ©cialisÃ©es dans la conception et la construction d'installations de traitement
de l'eau. Membre de l'UIE (Union nationale des industries et entreprises de l'eau), le syndicat fÃ©dÃ¨re ses adhÃ©rents
autour de projets communs et assure leur reprÃ©sentation auprÃ¨s des institutions publiques et privÃ©es, tant aux niveaux
franÃ§ais qu'europÃ©en.
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